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DANS la nuit  du 
22 janvier 2022, le 
corps d'un ressor-

tissant gambien, lardé de 
coups de couteau, avait été 
découvert dans une brous-
saille à Mindoube-Rail. Ses 
deux agresseurs présumés 
ont été interpellés par les 
éléments de la Police ju-

diciaire (PJ), la semaine 
dernière. Il s'agit de deux 
ressortissants camerounais, 
William Baté et Clovis Ewi 
Chuo.
Les deux assassins présumés 
qui ont reconnu les faits, 
ont expliqué qu'il s'agissait 
d'un braquage qui aurait 
mal tourné. En effet, relate 
William Baté, ce jour-là 
vers 18 heures il traînait 
avec son compère dans la 
ville à la recherche d'une 

victime à dépouiller. C'est 
ainsi qu'ils arrêtent le taxi 
conduit par le Gambien. Ils 
lui proposent la somme de 
deux mille francs pour la 
zone de Mindoube. Arri-
vés à destination autour de 
19 heures dans la pénombre, 
Clovis Ewi Chuo saisit le 

taximan par le cou, tandis 
que son complice lui fait 
les poches. Ils s'emparent 
de la recette journalière 
de leur victime ainsi que 
son téléphone portable. Le 
malheureux qui se débattait 
reçoit plusieurs coups de 
couteau sur le corps, avant 

de s'effondrer.
Une fois  l ' i r réparable 
commis, les deux bandits 
traînent et jettent le corps 
du malheureux dans une 
broussaille et s'enfuient avec 
son véhicule. La PJ qui s'est 
mise sur les traces des deux 
hommes a fini par les rat-

traper, quelques semaines 
après le drame.
Déférés devant le parquet de 
Libreville, le 4 mars dernier, 
les deux hommes ont, après 
avoir été auditionnés par le 
juge d'instruction, été placés 
sous mandat de dépôt à la 
prison centrale de Libreville.

Interpellation des meurtriers 
présumés du Gambien
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LA liberté ne semble 
plus intéresser Anaïs 
Meress Ella Nkizo-

gho alias Kohler. Âgé de 
25 ans, ce compatriote a été 
inculpé, en fin de semaine 
dernière, pour des faits de 
braquage et vols, y compris 
à domicile, selon la Police 
judiciaire (PJ). Aussi a-t-il 
été placé sous mandat de 
dépôt à Gros-Bouquet.
Vivant à Atsibe-Ntsos, 
le jeune homme sévissait 
dans ce quartier, mais aus-
si à Nzeng-Ayong et Sote-
ga. Multirécidiviste bien 
connu du milieu carcéral, 
il s'intoduisait par effraction 
dans les domiciles, de jour 
comme de nuit, pour déva-
liser tout ce qui l'intéressait. 
Les appareils électroména-
gers qu'il dérobait étaient 
ensuite vendus au marché 
noir à l'ancienne Gare-rou-
tière. 

Ce sont les plaintes de ses 
nouvelles victimes qui ont 
conduit le malfrat à son in-
terpellation par des éléments 
de la Police judiciaire. Les-
quels, au terme de l'enquête 
préliminaire, l'ont ensuite 
déféré devant le juge d'ins-
truction qui lui a décerné 
un mandat de dépôt. Pour 
la troisième fois de sa jeune 
vie, Anaïs Meress Ella Nki-
zogho va donc séjourner à la 
prison centrale de Libreville.
Les habitants des zones où 
il sévissait espèrent qu'il y 
restera un peu plus long-
temps. D'autant que l'on ne 
comprend pas comment 
il procède pour bénéficier 
d'une rapide mise en liberté.

Anaïs Meress Ella Nkizogho 
à nouveau en prison

G.R.M
Libreville/Gabon

La cavale de William Baté et Clovis Ewi Chuo aura 
été de courte durée.
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